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Mission / Chapitre / Intervention technique Date d'envoi Version
L - Solidité des ouvrages et éléments d'équipement indissociables

L - Solidité des ouvrages et élements d'équipements
LE - Solidité des existants

LE - Solidité des ouvrages et élements d'équipements existants
SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH

SEI-CC - Sécurité des personnes hors incendie
SEI-IN - Dispositions constructives et moyens de secours - vérifications
techniques

03/12/2025 V0

Eric WADOUX  - Généraliste
SEI-TB - Thermique, gaz, grandes cuisines - vérifications techniques
SEI-EL - Electricité - Eclairage - vérifications techniques
SEI-TM - Ascenseurs - Escaliers mécaniques - vérifications techniques 03/12/2025 V0

Eric WADOUX  - Généraliste
SEI-Cdt - Dispositions IN, TB, TM complémentaires du Code du travail.

STI - Sécurité des personnes des bâtiments tertiaires (autres qu'ERP/IGH) et industriels
STI-CC - Sécurité des personnes hors incendie dans les bâtiments
tertiaires et industriels
STI-IN - Dispositions constructives incendie dans les bâtiments tertiaires
et industriels

03/12/2025 V0

Eric WADOUX  - Généraliste
STI-TB - Installations thermiques dans les bâtiments tertiaires et
industriels
STI-EL - Installations électriques dans les bâtiments tertiaires et
industriels
STI-TM - Ascenseurs dans les bâtiments tertiaires et industriels 03/12/2025 V0

Eric WADOUX  - Généraliste
HAND - Accessibilité des constructions pour les personnes handicapées

HAND - Accessibilité des constructions aux personnes handicapées 03/12/2025 V0
Eric WADOUX  - Généraliste
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1 - RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Opération

Designation de l'opération : ARMENTIERES - CPAM - MAISON DES AIDANTS

Agence
Service

N° de convention
signée le

AG CONSTRUCTION HdF
CB0796156
28746548
02/10/2025

Début des travaux
Délai

Valeur prévisionnelle des travaux  320000  €(HT)

6 RUE DES NIEULLESAdresse chantier

NordDépartement
ARMENTIERESVille

CPAM DES FLANDRES
2 RUE DE LA BATELLERIE
59140        DUNKERQUE

Maître de l'Ouvrage

TiM* Architecture
Architecte

SIRETEC IngénierieBET équipements
techniques

Missions

Nature des missions confiées

Suivant le contrat établi, notre prestation comprend l'exécution de l'ensemble des missions élémentaires mentionnées ci-
dessous (se référer au contrat pour les modalités spécifiques de chaque mission)

Accessibilité des constructions pour les personnes handicapéesHAND
Solidité des ouvrages et éléments d'équipement indissociablesL
Solidité des existantsLE
Sécurité des personnes dans les ERP ou IGHSEI
Sécurité des personnes des bâtiments tertiaires (autres qu'ERP/IGH) et industrielsSTI

Etendue de la mission :

Travaux d'implantation de la Maison des Aidants sur le site d'Armentières.
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2 - DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'OUVRAGE

Date de dépôt du permis de construire ou d'autorisation de travaux prise en compte (à défaut, référentiel applicable au) : 20/11/2025

ERP de 5ème catégorie de type W intégré dans un ERT dont le plancher bas du dernier niveau est situé à plus de 8 mètres du
sol

•  CLASSEMENT REGLEMENTAIRE DU PERMIS DE CONSTRUIRE

Bureaux, Espace de réunion, Ateliers d'activités, Espaces d'accueil et d'attente, Sanitaires
•  AFFECTATION DES LOCAUX

- Implantation de la Maison des Aidants (ERP)
- Réaménagement de l’accueil de l’échelon local du Service médical (ERP)
- Aménagement du back-office Relation Client CPAM (ERT)
- Travaux d’adaptation de l’accueil CPAM et mise en accessibilité (ERP)

•  DESCRIPTION ARCHITECTURALE

  - Fondations : sans objet dans le cadre des travaux

  - Structure : non affectée par les travaux

  - Clos : sans objet dans le cadre des travaux

  - Couvert : sans objet dans le cadre des travaux

  - Equipements techniques

           Installations électriques :

           Thermique :

           Ascenseurs : sans objet dans le cadre des travaux

           Sécurité incendie :
                        Extincteurs portatifs adaptés aux risques
                        SSI de catégorie A avec équipement d’alarme de type 1
                        Téléphone urbain pour l’alerte

•  DESCRIPTION DES PRINCIPES CONSTRUCTIFS

  - Liées au site : application de l'arrêté du 5 août 1992 pour les zones non ERP du bâtiment

  - Liées aux risques : sans objet

  - Liées au mode constructif : Cloisonnement traditionnel pour les parties ERT

a) Les parois verticales doivent être au moins :
> coupe-feu de degré une heure entre les locaux et les dégagements
> pare-flamme de degré une demi-heure entre les locaux sans risques particuliers (disposition non exigée à l'intérieur d'un
ensemble de locaux contigus qui ne dépasse pas 300 mètres carrés au même niveau)
b) Les blocs-portes et les éléments verriers des baies équipant les parois verticales doivent être au moins :
> pare-flamme de degré une demi-heure

  - Liées à l’occupation des locaux : ERP de type W – Effectifs selon article W 2 (1 personne pour 10 m² de locaux spécialement
aménagés pour recevoir du public : halls, guichets, salles d'attente, etc.)

•  CONTRAINTES PARTICULIERES

Etablissement classé à risques courants
•  CLASSEMENT DE L’ETABLISSEMENT  EN FONCTION DES RISQUES

Sans objet dans le cadre des travaux
•  LOCAUX A RISQUES PARTICULIERS
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Sans objet
•  TECHNOLOGIE INNOVANTE
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3 - DOCUMENTS EXAMINÉS

Intitulé / Description et émetteur du document Date indice Reçu le

CPAM DES FLANDRES

• Dossier technique T107_AVP  Cahier des Clauses Techniques, Documentations,
Pièces Graphiques

18/11/2025 20/11/2025
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4 - REMARQUES GÉNÉRALES ET SYNTHÈSE DES AVIS FORMULÉS SUR LE PROJET

L'examen des documents de conception visés dans les pages précédentes dans le cadre des missions qui nous ont été confiées,
appelle les observations suivantes :

Les avis et observations formulés dans le présent rapport ne visent que les dispositions relatives aux fonctions et/ou aux ouvrages
ou éléments d'ouvrage qui sont explicitement indiqués.

-

Les avis formulés sur le projet ne préjugent pas des avis qui pourront être formulés lors des phases ultérieures.-

Les plans d'exécution et notes de calculs des ouvrages, les dossiers techniques des matériaux, matériels et procédés constructifs
mis en œuvre, seront à nous communiquer pour avis, avant début des travaux correspondants.

-

Les entreprises devront nous préciser les modalités de leur autocontrôle concernant les vérifications techniques qui leur
incombent (Loi n° 78-12 du 4 janvier 1978, article R.125-19 du Code de la Construction et de l'Habitation).

-

Notre mission ne comprend pas de contrôle en usine ou en atelier, sur les ouvrages ou parties d'ouvrage, et éléments
d'équipement destinés à être incorporés dans la construction.

-

MISSION : SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH
SEI-IN - Dispositions constructives et moyens de secours - vérifications techniques

Objet / article de référence Avis
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX
ETABLISSEMENTS DE 5e CATEGORIE  - arrêté du
22 juin 1990 modifié

Section 2 - Aménagements intérieurs
PE 13 §1 - Comportement au feu des matériaux

Les parois verticales des dégagements et des locaux doivent
être classés C-s3, d0 ou en catégorie M 2.
 
Cas particulier :
Des panneaux à base de bois classés D-s2, d0 peuvent être
posés sur tasseaux de bois, avec remplissage de la cavité par
un produit ou matériau classé A2-s2, d0 dans le cas où le
plafond est classé B-s3, d0 ou en catégorie M 1 ; les panneaux
peuvent alors couvrir l'ensemble des parois verticales.

4 - Réaction au feu des parois verticales des
dégagements non protégés et des locaux (AM
4)

Ce classement doit être valable y compris pour les supports en
bois, le cas échéant

10 - Réaction au feu des sols des dégagements
non protégés et des locaux (AM 7)

Ils doivent être en matériaux de catégorie M 215 - Réaction au feu des tentures et rideaux
disposés dans les locaux et dégagements  (AM
12)

Section 8 - Moyens de secours
PE 27 - Alarme, alerte, consignes

Nous comprenons SSI de catégorie A avec équipement d'alarme
de type 1 - A confirmer

1 - Système d'alarme

MISSION : STI - Sécurité des personnes des bâtiments tertiaires (autres qu'ERP/IGH) et industriels
STI-IN - Dispositions constructives incendie dans les bâtiments tertiaires et industriels

Objet / article de référence Avis
DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES EN INCENDIE

Conception - Desserte - Distribution
R.4216-27 et Art.6.1 - A.05/08/92 - Distribution
intérieure - cloisonnement traditionnel

Doivent être pare-flamme de degré une demi-heure - A
confirmer

Bloc-portes et éléments verriers des baies
équipant les parois

Règles et matériaux de construction

Voir chapitre SEI-INR.4216-27 et Art.9.1 - A.05/08/92 - Revêtements
muraux des locaux et dégagements

Voir chapitre SEI-INR.4216-27 et Art.9.4 - A.05/08/92 - Revêtements
de sol

MISSION : HAND - Accessibilité des constructions pour les personnes handicapées
HAND - Accessibilité des constructions aux personnes handicapées

Objet / article de référence Avis
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HAND - Accessibilité des constructions aux personnes handicapées
Objet / article de référence Avis

ACCESSIBILITE DES ERP ET DES IOP AUX
PERSONNES HANDICAPEES NEUFS

Caractéristiques des circulations intérieures
horizontales (respect de l'Art. 2§ II.2)

Dénivellation
Un palier de repos est nécessaire en haut et en bas de chaque
plan incliné quelle qu'en soit la longueur

Paliers de repos horizontal au dévers près (1,20
m x 1,40 m) en haut et en bas de pente

Vous voudrez bien confirmer par courrier, la prise en compte des observations formulées.

Pour contribuer à l'obtention d'une meilleure qualité de votre ouvrage,
nous sommes à votre disposition pour participer à une réunion de mise au point générale.
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5 - LISTE DES POINTS EXAMINÉS PAR CHAPITRE

Codes utilisés associés à nos avis

La signification des codes utilisés dans nos missions est la suivante :

AF : Favorable
Les dispositions prévues dans les documents examinés n'appellent pas de remarque. Cet avis, formulé dans la limite des
précisions fournies par ces documents, ne préjuge pas des avis qui pourront être émis lors des phases ultérieures.

AP : A préciser
Les dispositions prévues dans les documents examinés sont insuffisamment définies. Cet avis présente un caractère
suspensif : il y aura lieu de fournir les précisions complémentaires demandées, faute de quoi notre avis deviendra
défavorable.

OB : Observations
Les dispositions prévues dans les documents examinés peuvent générer un ou plusieurs des aléas techniques visés dans
nos missions. Cet avis présente un caractère défavorable et sera maintenu dans notre rapport final de contrôle technique
en l'absence de prise en compte.

SO : Sans Objet
L'indication Sans Objet s'applique aux articles réglementaires qui ne sont pas concernés par certaines dispositions ou
lorsqu'ils ne comprennent pas d'installations techniques mentionnées dans le règlement de sécurité.

HM : Hors mission
L'examen des dispositions prévues dans les documents ne relève pas des missions qui nous ont été confiées. Cet examen
peut, le cas échéant, faire l'objet de prestations complémentaires.

PM : Pour Mémoire
L'indication Pour Mémoire s'applique aux articles règlementaires qui ne nécessitent pas d'évaluation de conformité dans le
cadre de la mission en cours.
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Mission : SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH
Chapitre : SEI-IN - Dispositions constructives et moyens de secours - vérifications techniques

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
 - Code de la construction et de l'habitation (R.143-1 à R.143-47)  - Arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et arrêtés complémentaires
 - Arrêté du 22 juin 1990 modifié relatifs aux établissements de 5 ème catégorie
 - Article R 4215 à R4215 - 17 du code du travail relatif à la conformité des installations électriques au code du travail

Chapitre : SEI-IN V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUS LES ERP
Classement des établissements

PMGN 1 - Classement des établissements
PMGN 2 - Classement des groupements d'établissements ou des

établissements en plusieurs bâtiments voisins non isolés entre eux
PMGN 3 - Classement des groupements d'établissements et des

établissements en plusieurs bâtiments isolés entre eux
Adaptation des règles de sécurité et cas particuliers d'application du
règlement

PMGN 5 - Etablissement comportant des locaux de types différents
PMGN 6 - Utilisations exceptionnelles des locaux
PMGN 7 - Etablissements situés dans les immeubles de grande hauteur

GN 8 - Principes fondamentaux de conception et d’exploitation d’un
établissement pour tenir compte des difficultés rencontrées lors de
l’évacuation

AF5 - Equipement d’alarme perceptible en fonction des différents
handicaps.

Flash lumineux dans les sanitaires

PMGN 9 - Aménagement d'un établissement nouveau dans des locaux ou
bâtiments existants

PMGN 10 - Application du règlement aux établissements existants
Contrôles des établissements

PMGN 11 - Notification des décisions
PMGN 12 - Justification des classements de comportement au feu des

matériaux et éléments de construction
Travaux

PMGN 13 - Travaux dangereux
Normalisation

PMGN 14 - Conformité aux normes - Essais de laboratoires
Réglementation applicable aux structures provisoires et démontables

PMGN 15 - Réglementation applicable aux structures provisoires et
démontables.
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Chapitre : SEI-IN V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ETABLISSEMENTS DE 5e
CATEGORIE  - arrêté du 22 juin 1990 modifié

Chapitre I : Dispositions générales
PMPE 1 - Objet - Textes applicables
PMPE 4 - Vérifications techniques

Section 2 - Aménagements intérieurs
PE 13 §1 - Comportement au feu des matériaux

1-
Les parois verticales des dégagements et des
locaux doivent être classés C-s3, d0 ou en
catégorie M 2.
 
Cas particulier :
Des panneaux à base de bois classés D-s2, d0
peuvent être posés sur tasseaux de bois, avec
remplissage de la cavité par un produit ou
matériau classé A2-s2, d0 dans le cas où le
plafond est classé B-s3, d0 ou en catégorie M 1 ;
les panneaux peuvent alors couvrir l'ensemble des
parois verticales.

OB4 - Réaction au feu des parois verticales des dégagements non
protégés et des locaux (AM 4)

WISA® BIRCH PLYWOOD

AF5 - Réaction au feu des plafonds des dégagements non protégés et
des locaux (AM 5)

- classés B-s1,d0
- Plafonds plâtre

1-Ce classement doit être valable y compris pour
les supports en bois, le cas échéant

AP10 - Réaction au feu des sols des dégagements non protégés et des
locaux (AM 7)

classés Bfl-s1 pour les revêtements en caoutchouc ou
en PVC

1-Ils doivent être en matériaux de catégorie M 2OB15 - Réaction au feu des tentures et rideaux disposés dans les locaux
et dégagements  (AM 12)

Stores d’occultation intérieurs

AF17 - Réaction au feu des cloisons coulissantes ou repliables (AM 14) Cloison mobile en matériaux de catégorie M 1

Section 8 - Moyens de secours
PE 27 - Alarme, alerte, consignes

1-Nous comprenons SSI de catégorie A avec
équipement d'alarme de type 1 - A confirmer

OB1 - Système d'alarme Bâtiment équipé d’un Système de Sécurité Incendie de
type 1
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Mission : SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH
Chapitre : SEI-TM - Ascenseurs - Escaliers mécaniques - vérifications techniques

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
 - Code de la construction et de l'habitation (R.143-1 à R.143-47)  - Arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et arrêtés complémentaires
 - Arrêté du 22 juin 1990 modifié relatifs aux établissements de 5 ème catégorie

Chapitre : SEI-TM V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ETABLISSEMENTS DE 5e
CATEGORIE  - arrêté du 22 juin 1990 modifié

Section 7 - Ascenseurs, escaliers mécaniques et trottoirs roulants
SOPE 25 - Règles générales
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Mission : STI - Sécurité des personnes des bâtiments tertiaires (autres qu'ERP/IGH) et industriels
Chapitre : STI-IN - Dispositions constructives incendie dans les bâtiments tertiaires et industriels

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
 - Code du travail - Livre II - Titre 1er - Chapitre VI : Articles R.4216-1 à R.4216-30  - Arrêté du 31/05/94  - Arrêté du 05/08/92 modifié (22/09/95 et 10/09/98)  -
Article 14 de l'arrêté du 04/11/93

Chapitre : STI-IN V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES EN INCENDIE
Généralités

PMR.4216-1 - Champs d'application
PMR.4216-4 - Effectif théorique

Conception - Desserte - Distribution
R.4216-27 et Art.6.1 - A.05/08/92 - Distribution intérieure - cloisonnement
traditionnel

AFRésistance au feu parois entre locaux et dégagement
AFRésistance au feu parois entre locaux à risques courants

1-Doivent être pare-flamme de degré une demi-
heure - A confirmer

APBloc-portes et éléments verriers des baies équipant les parois

Règles et matériaux de construction
1-Voir chapitre SEI-INOBR.4216-27 et Art.9.1 - A.05/08/92 - Revêtements muraux des locaux et

dégagements
R.4216-27 et Art.9.2/3 - A.05/08/92 - Plafonds et plafonds suspendus des
locaux et dégagements

AFMatériaux M1 - classés B-s1,d0
- Plafonds plâtre

1-Voir chapitre SEI-INOBR.4216-27 et Art.9.4 - A.05/08/92 - Revêtements de sol

DEGAGEMENTS
Dispositions générales

AFR.4216-5 - Largeur des dégagements
R.4216-11 - Distance maximale à parcourir

AFDistance pour atteindre un escalier inféieure ou égale à 40m
AFDébouché des escaliers à moins de 20m d’une sortie sur l’extérieur
AFCul-de-sac inférieur ou égal à 10m

R.4216-8 - Calcul des dégagements
AFNombre et largeur des dégagements

R.4227-6 - Portes utilisées pour l'évacuation
SOOuvrant dans le sens de la sortie (plus de 50 personnes)
AFOuverture par simple manoeuvre
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Chapitre : STI-IN V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

LOCAUX OU SONT ENTREPOSEES OU MANIPULEES DES MATIERES
INFLAMMABLES

Emploi des matières inflammables
PMR.4216-21 - Régles applicables Se limite à l'adéquation des matériels électriques pour les

locaux portés à notre connaissance. Peux faire l'objet d'une
mission particulière dans la mesure où l'usage des locaux est
défini.

MOYENS DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE
Consignes de sécurité incendie

PMR.4727-37 - Affichage des consignes de sécurité incendie
PMR.4727-38 - Indication des consignes de sécurité incendie
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MAISON DES AIDANTS

Mission : STI - Sécurité des personnes des bâtiments tertiaires (autres qu'ERP/IGH) et industriels
Chapitre : STI-TM - Ascenseurs dans les bâtiments tertiaires et industriels

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
- Code du travail - 4ème partie - Livre II - Titre 1er - Chapitre IV : Articles R.4214-15 à R.4214-16
 - Code du travail - 4ème partie - Livre II - Titre 1er - Chapitre VI : Articles R.4216-1 à R.4216-30
Directive Machines 2006/42/CE relative à la mise sur le marché des ascenseurs aux escaliers mécaniques et trottoirs roulants et aux monte charges

Chapitre : STI-TM V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

SECURITE DES LIEUX DE TRAVAIL
Escaliers / Trottoirs roulants / Ascenseurs

SOR.4214-15 - Installation et entretien
SOR.4214-16 - Arrêt d'urgence
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MAISON DES AIDANTS

Mission : HAND - Accessibilité des constructions pour les personnes handicapées
Chapitre : HAND - Accessibilité des constructions aux personnes handicapées

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
Code du travail - 4ème partie - Livre II - Titre 1er - Chapitre IV - section 5 : Articles R.4214-26 à R.4216-29 relatifs à l'accessibilité et aménagement des postes
de travail des travailleurs handicapés
Code du travail - 4ème partie - Livre II - Titre 2 - Chapitre V - section 3 : Articles R.4225-6 à R.4225-7 relatifs aux travailleurs handicapés - Art. R.4217-2 du
code du travail relatif à l'aménagement des installations sanitaires
Arrêté du 27.06.94 relatif aux dispositions destinées à rendre accessibles les lieux de travail aux personnes handicapées (nouvelles construction ou
aménagements) en application de l'article R.4214-29 du Code du Travail
Circulaire DRT N°95-07 du 14.04.95 relative aux lieux de travail
Arrêté du 20 avril 2017 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public lors de leur construction et des installations
ouvertes au public lors de leur aménagement, modifié par arrêté du 27 février 2019

Chapitre : HAND V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

ACCESSIBILITE DES ERP ET DES IOP AUX PERSONNES
HANDICAPEES NEUFS

Caractéristiques des circulations intérieures horizontales (respect de l'Art.
2§ II.2)

Dénivellation
1-Un palier de repos est nécessaire en haut et en
bas de chaque plan incliné quelle qu'en soit la
longueur

OBPaliers de repos horizontal au dévers près (1,20 m x 1,40 m) en haut et
en bas de pente

Liaison entre Maison des Aidants et Accueil CPAM
(Rampe Accueil)

Art. 12 - Sanitaires
Emplacement des cabinets d'aisances aménagés

AFPour chaque niveau accessible : au moins 1 WC aménagé avec lavabo
accessible

SOSi séparés pour chaque sexe, un cabinet accessible pour chaque sexe
AFUn lavabo accessible par groupe de lavabos

Caractéristiques dimensionnelles des cabinets d'aisances
AFEspace d'usage latéral (à droite ou à gauche) à la cuvette de 0,80 x

1,30 m hors débattement de la porte
AFEspace de retournement d'1,50 m de diamètre à l'intérieur ou à

l'extérieur devant la porte
à l'extérieur

ACCESSIBILITE DES CONSTRUCTIONS AUX PERSONNES
HANDICAPEES - CODE DU TRAVAIL

Dispositions applicables - Arrêté du 27 juin 1994
Art. 6. - Cabinets d'aisances

AFCabinets aménagés
AFLavabo accessible à proximité de chaque cabinet aménagé
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